
  

  

S’ajoute à et fait partie intégrante de la police no  
 

Avenant no  
 

 
 
Assuré désigné :  
Date d’effet :  
 
 
 
  
Le présent avenant modifie l’assurance accordée en vertu de : 
 
BEAZLEY ECLIPSE 
 
Dans toute poursuite visant à faire respecter les obligations des souscripteurs, ils pourront être désignés comme les « souscripteurs du 
Lloyd’s » et une telle désignation lieront les souscripteurs comme si chacun d’eux avait été nommé individuellement comme défendeur.  La 
signification de telles procédures peut être validement faite au fondé de pouvoir du mandataire au Canada pour les souscripteurs du Lloyd’s, 
dont l’adresse pour telle signification est le Lloyd's Canada Inc, 1155 rue Metcalfe, bureau 2220, Montréal (Québec) H3B 2V6. 
 

Toutes les autres modalités et conditions demeurent inchangées. 
 

 

  
 

Représentant agréé de l’Assureur 
Beazley Canada Limitée 

 Date :   
 

  

 

 


